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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU 

PLU Commune d’ ARNAVILLE 

 
Cette zone peut être concernée partiellement ou en totalité par  

 des risques de mouvements de terrain 

 des risques d' inondations, 

toutes demandes d’occupation ou d’utilisations du sol peuvent y être soumises à interdictions, 

limitations ou prescriptions. 

 
 

ARTICLE 1 – 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles autorisées sous conditions 

à l’article 2. 

 

 

ARTICLE 2 – 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 
Les équipements d’infrastructures ainsi que les constructions et installations liées à la réalisation 

et à l’exploitation de ces équipements. 

 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 
- ACCES 

Pas de prescription. 

 
- VOIRIE 

Pas de prescription. 

 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 

réseau collectif de distribution d'eau potable.  

 

- ASSAINISSEMENT 

 

. eaux usées 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au 

réseau collectif d’assainissement. 

En cas d’impossibilité technique, toute construction ou installation devra être assainie par un 

dispositif d’assainissement autonome (individuel ou groupé).. 
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. eaux pluviales 

Dans tous les cas, seul l’excès de ruissellement sera rejeté au réseau public après qu’aient été mises 

en œuvre, sur parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler les apports 

pluviaux. 

 

 

ARTICLE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 6 – 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1.Les constructions devront être édifiées en recul de 5 mètres minimum de l’alignement des 

voies à modifier ou à créer. 

 

 6.2. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 

aux missions des services publics pourront être édifiés en limite ou en recul de l'alignement des 

voies et emprises publiques. 

 

 

ARTICLE 7 – 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 
 7.1. Les constructions devront être édifiées en limite ou en recul des limites séparatives de l'unité 

foncière. 

 

 7.2. Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point à une 

distance de cette limite au moins égale à 3 mètres. 

 

7.3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics pourront être édifiés en limite ou en recul des limites séparatives de 

l'unité foncière. 

 

 

ARTICLE 8 – 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 
Pas de prescription. 

 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 
Pas de prescription. 

 

 

ARTICLE 10 – 

HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 
Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 
Ces dispositions s’appliquent à toutes les autorisations d’occuper le sol (permis de construire, 

déclaration préalable de travaux, …). 

 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 
Pas de prescription. 

 

 

ARTICLE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Pas de prescription. 

 

 

ARTICLE 14 –  

COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 15 – 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Pas de prescription 

 

ARTICLE 16 – 

INFRASTRUCTURES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Pas de prescription 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


